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LES ANC[ENS HUISSIERS ET PRATICIENS

En faisant l'autre jour le dépouillement d'anciens papiers
de mon cabinet d'avocat, j'ai trouvé une copie d'une lettre
adressée au juge T. I. I. Loranger qui peut-être intéressera
les lecteurs des Recherches iistoriques. Elle fut écrite à la
suite de l'examen que je fis la même année (1884) des 57
gros volumes qui de 1720 à 1759 forment les archives de la
juridiction royale de Montréal. Je l'entrepris pour complé-
ter le mémoire que je préparais sur la famille Girouard et
qui a été imprimé la même année pour l'usage des membres
de la famille. Il me fournit aussi l'occasion d'écrire le 30
août 1884 une lettre au procureur-général de Québec qui a.
parue dans le " Legal News " de cette époque et a été plus
tard reproduite dans le'' Rapport du Régistraire de la Pro-
vince " de 1888. J'insistais dans cette lettre sur l'impor-
tance de faire un dépouillement des archives de nos cours
et de les publier. En 1885, le gouvernement était à l'œuvre
et publia le premier volume des jugements et délibérations
du Conseil Supérieur et il fut suivi de quatre autres volu-
mes. Le dernier parut en 1889 et depuis on n'a plus enten-
du parler de cette publication qui est presque sans utilité
pratique, puisqu'elle n'a pas même de table alphabétique
des matières. Elle n'est peut-être pas parfaite ; bien des
pièces de procédure insignifiantes y ont vu le jour que l'on
aurait pu laisser dans la poussière de nos voûtes ; mais
enfin abondance de biens vaut mieux que le besoin. J'espère
donc que cette entreprise éminemment nationale sera reprise
et conduite à bonne fin.

D. GIrouARD


